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ALLOCUTION D'OUVERTURE DU PRESIDENT 

1. Le PRESIDENT dit combien il est sensible h 
1 'honneur que la Commission a fait h son pays et h 
lui-même en 1 'élisant à la présidence. Il envisage 
avec plaisir la perspective d'une collaboration fruc
tueuse au sein de la Commission, laquelle commence 
ses travaux dans une atmosph~re de bonne volonté 
cordiale, bien déterminée h étudier toutes les ques
tions qui sont h son ordre du jour avec 1 'intention de 
faciliter h l'Organisation l'accomplissement de sa 
tâche. 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT 

2. M. MORRIS (Libêria) propose la candidature de 
M. Hakim M. Ahson (Pakisi.an). 

3. M. CUTLER (Australie) et M. KIA (Iran) appuient 
cette proposition. 

M. Ahson (Pakistan) est élu vice-président par 
acclamation. 

4. M. AHSON (Pakistan) remercie la Commission de 
1 'honneur qu'elle a fait h son pays et h lui-même en 
le choisissant comme vice-président. Il a bon espoir 
que les membres de la Commission pourront étudier 
les questions qui sont à son ordre du jour, et qui sont 
de la plus haute importance pour le fonctionnement 
de 1 'Organisation et pour son avenir, dans un esprit 
constructif et un désir de coopération. 

ELECTION DU RAPPORTEUR 

5. M. AKUDE (Ghana) propose la candidature de 
M. Raouf Boudjakdji (Algérie). 

6. M. MHEDHEBI (Tunisie) appuie cette proposition. 

M. Boudjakdji (Algérie) est élu rapporteur par 
acclamation. 

7. M. BOUDJAKDJI (Algérie) remercie les membres 
de la Commission de la confiance qu'ils placent en lui, 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
(A/C.5/980, A/C.5/L.791) 

8. Le PRESIDENT rappelle que 1 'Assemblée générale 
a pris un certain nombre de décisions au sujet de 
ses méthodes de travail. Elle a fixé au 20 décembre 
1963 la date de clôture de sa dix-huiti~me session, 
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NEW YORK 

et il faudrait donc que la Commission ait terminé 
ses travaux quelques jours avant cette date. Il est 
indispensable de veiller h ne pas perdre de temps 
en ouvrant les séances en retard ou en les levant 
trop tôt; le Président invite instamment les délé
gations h utiliser pleinement le temps disponible et 
se réThre, h cet égard, aux paragraphes 43 et 44 
et h 1 'annexe VII du rapport du Comité spécial pour 
1 'amélioration des méthodes de travail de l'Assemblée 
générale (A/ 5423). Il demande aussi aux orateurs de 
parler clairement et à un rythme approprié. 

9. Le Président appelle l'attention sur 1 'ordre du jour 
de la Commission (A/C.5/980) et sur le programme 
proposé pour 1 'étude des diverses questions (A/C.5/ 
L. 791). Outre 1 'examen des questions qui sont déjh 
inscrites à son ordre du jour, la Commission sera 
certainement appelée, au cours de la session, h 
étudier, en vertu de 1 'article 154 du règlement inté
rieur de 1 'Assemblée générale, les incidences admi
nistratives et budgétaires de décisions prises par les 
autres grandes commissions del' Assemblée générale. 
Le Président présume que la Commission voudra 
suivre la méthode habituelle qui consiste à demander 
au Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires d'examiner ces incidences 
et de faire rapport h leur sujet. La Commission 
devra aussi procéder h plusieurs élections pour 
pourvoir des postes devenus vacants dans divers 
organes subsidiaires de l'Assemblée générale. Le 
Président saurait gré aux représentants qui désirent 
présenter des candidatures pour ces élections de 
le faire le plus tôt possible, afin que la Commission 
puisse procéder à ces élections au moment propice. 
Les délégations qui désireront, comme par le passé, 
faire des déclarations générales portant sur divers 
aspects de 1 'ordre du jour pourront le faire au cours 
de 1 'examen en première lecture du projet de budget 
pour l'exercice 1964. En llabsence de toute objection, 
le Président considérera que la procédure qu'il a 
exposée agrée à la Commission, 

10. M. IDZUMBUIR (Congo [Léopoldville]) propose 
que la Commission examine en premier lieu le point 59 
de l'ordre du jour, à sa voir la question intitulée 
"Opération des Nations Unies au Congo: prévisions 
de dépenses", qui figure en quatrième position dans 
le programme provisoire de travail (A/C.5/L.791). 
Par une lettre du 22 aoO.t 1963 adressée au Secré
taire général, et qui figure à 1 'annexe I du rapport 
du Secrétaire général au Conseil de sécurité, en 
date du 17 septembre 1963..!!, le Premier Ministre 
de la République du Congo a demandé qu'un effectif 
réduit de troupes des Nations Unies soit maintenu 
au Congo jusqu 'à la fin du mois de juin 1964. Comme 
il ressort de son rapport, le Secrétaire g~néral a 
exprimé le désir qu'une décision soit prise sur cette 
question le plus tôt possible, afin que le Gouverne-

..!/ Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-huitième année, 
Supplément de juillet, aoilt et septembre 1963, document S/5428. 

A/C .5/SR.1007 
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ment congolais et lui-même puissent prendre les dis
positions nêcessaires. Dans ces conditions, il importe 
que la Commission examine d'urgence ce point de 
l'ordre du jour. 

11. C'est pourquoi il serait souhaitable que le Contrô
leur prêsente des prêvisions de dêpenses touchant le 
maintien au Congo d'un effectif de 5 000 hommes, 
chiffre mentionnê au paragraphJ 9 du rapport du 
Secrêtaire gênêral, et que le Comitê consultatif 
examine ces prêvisions sans tarder. 

12. M. WACHUKU (Nigéria) dit que 32 Etats indê
pendants d'Afrique appuient la proposition faite par 
le reprêsentant du Congo (Lêopoldville). C'est la 
stabilitê au cœur même de l'Afrique qui est en jeu, 
et ce serait une grande tragêdie si les Nations 
Unies, après tous les efforts et les sacrifices des 
dernières annêes, devaient se retirer prématurêment 
du Congo, d'autant qu'aucune nouvelle opêration de 
même envergure ne serait possible. 

13, Le Gouvernement congolais demande le main
tien de troupes des Nations Unies afin de pouvoir 
procêder 1l la réorganisation et 1l l'implantation de 
ses propres forces. Le Gouvernement congolais n'est 
pas entièrement responsable du fait que ses forces 
ne seront pas prêtes 1l prendre la relève 1l la fin 
de 1963. Lorsqu 'il s'agit du maintien de la Force 
des Nations Unies au Congo, c'est ledêsirdu Gouver
nement congolais qui doit peser le plus lourd dans 
la balance. 

14, Il est indispensable que les incidences finan
cières soient examinêes immMiatement pour que 
le coO.t de l'opêration puisse être prévu dans le projet 
de budget pour 1964. La Commission notera que le 
Gouvernement congolais a demandê le maintien d'un 
contingent réduit de 3 000 hommes, mais que les 
conseillers militaires supêrieurs de l'ONU ont étê 
d'avis que 1 'effectif minimum ne devrait pas être 
infêrieur h 6 000 hommes. Il devrait être possible 
de se mettre d'accord sur un chiffre intermédiaire. 

15. M. KITTANI (Irak) n'a pas d'objections graves 
h formuler contre la proposition du reprêsentant du 
Congo (Lêopoldville), mais il constate, en lisant 
le document A/C.5/L.791, qu'aucune documentation 
n'a encore êté publiêe au sujet du point 59 de l'ordre 
du jour. Il aimerait savoir ot\ en est la documentation 
concernant ce point. 

16. M. SOLTYSIAK (Pologne) n'approuve pas la 
proposition du reprêsentant du Congo. Le Secrétaire 
gênêral a présenté au Conseil de sêcuritê un rapport 
sur la question du dégagement militaire au Congo!! 
et il a indiqué dans l'introduction h son rapport 
annuel sur l'activité de l'Organisation (A/5501/ Add.1, 
sect. V) qu'il estimait sincèrement que l'heure était 
venue d'envisager le retrait et la dissolution, 'à bref 
délai, de la Force des Nations Unies au Congo et, 
pour le Gouvernement congolais, d'assumer la pleine 
responsabilitê du maintien de 1 'ordre public. C'est 
certainement après un examen très approfondi de 
la question que le Secrétaire génêral est parvenu h 
cette conclusion, 

17. Ce qui importe, 'à l'heure actuelle, ce ne sont 
pas les prévisions de dépenses, c'est la décision 
politique que doit adopter l'organe compétent de 
l'ONU sur l'avenir de l'Opération des Nations Unies 
au Congo. En proposant d'accorder la priorité 'à 
l'examen du point 59 de l'ordre du jour et en deman
dant que des prévisions de dépenses soient établies 
pour le maintien de la Force des Nations Unies au 

Congo au-dea du 31 décembre 1963, on a l'air de 
vouloir prêjuger la décision du Conseil de sêcurité, 
alors que celui-ci est saisi du rapport du Secrétaire 
général. M. Soltysiak demande que l'ordre de prioritê 
proposé dans le document A/C.5/L.791 soit respectê. 

18. M. WACHUKU (Nigêria) n'est pas du même avis. 
Les décisions politiques nêcessaires ont dêjà êtê 
prises. Comme le Secrêtaire général l'a indiqué 
au paragraphe 3 de son rapport au Conseil, aucune 
résolution du Conseil de sécuritê n'a fixé de date 
prêcise pour le retrait de la Force. L 'Assemblêe 
générale a toutefois adopté la résolution 1876 (S-IV) 
qui, en l'absence de toute dêcision ultérieure, fixe 
en fait la date 'à laquelle l'Opération doit prendre 
fin. La question dont est saisie la Commission est 
de nature purement financière, puisqu'il s'agit des 
incidences financières d'une décision que pourrait 
éventuellement prendre l'Assemblêe gênêrale en vue 
de proroger le mandat de la Force au-delà de la 
date envisagêe dans la résolution 1876 (S-IV). 
M. Wachuku espère que des considêrations d'ordre 
politique ne viendront pas gêner les travaux de la 
Commission et, surtout, que le dêsir qu'ont les 
populations africaines de voir la stabilitê rêgner 
sur leur continent primera tous autres facteurs et 
que cette stabilitê ne sera pas êbranlée pour des 
raisons de politique internationale. 

19. M. NUMVIY ABAGABO (Rwanda) appuie la pro
position faite par le reprêsentant du Congo (Lêopold
ville). 

20. M. IDZUMBUIR (Congo [Lêopoldville]) souligne 
que sa délêgation a simplement demandé que l'on 
donne la prioritê 1l l'un des points de l'ordre du jour 
de la Commission. Elle n'a mentionnê ni le fond du 
problème ni ses implications politiques, qui relèvent 
d'un autre organe de l'ONU. M. Idzumbuir est donc 
êtonné que le représentant de la Pologne ait pu voir 
des motifs d'ordre politique à sa demande, qui visait 
simplement 'à permettre à la Commission d'examiner 
un problème de nature exclusivement financière. 

21. Le Secrêtaire gênêral n'a jamais, contrairement 
'à ce qu'a semblê dire le reprêsentant de la Pologne, 
dêcidé de ne pas maintenir de troupes au Congo. 
Dans son rapport au Conseil de sêcuritê au sujet du 
dêgagement militaire au Congo, le Secrêtaire gênêral 
s'est bornê à déclarer: 

"Bien qu'aucune rêsolution du Conseil de sêcuritê 
n'ait fixé de date précise pour le retrait de la Force, 
l' Assemblêe générale, à sa quatrième session 
extraordinaire, le 27 juin 1963, a adoptê une rêso
lution [1876 (S-IV)] qui, en l'absence de toute dêci
sion ultêrieure, fixe, en fait, la date à laquelle 
l'Opêration doit prendre fin Y." 

Le Secrétaire gênéral a êgalement dêclarê: 

"Par conséquent, pour que la Force des Nations 
Unies puisse rester au Congo après lafinde l'année 
en cours, il faudrait que l'Assemblêe génêraleprenne 
une nouvelle décision par laquelle elle assurerait 
le financement de la Force. Je l'ai clairement in
diqué dans toutes mes consultations et, bien entendu, 
je le souligne dans mon rapport au Conseil de 
sécurité, otl je signale êgalement qu'une dêcision 
de cette nature de la part de l' Assemblêe devrait 
intervenir sans retard .Y." 

lJ Ibid., par. 3. 

lJ Ibid,, annexe Il. 



1007ème séance - 25 septembre 1963 5 

22. M. KIA (Iran) propose que la Commission mette 
aux voix la proposition congolaise. Il est contraire 
au règlement de discuter de toute autre question au 
stade actuel, d'autant qu'aucun document n'a encore 
Hé publié sur la question soulevêe par le reprê
sentant du Congo. 

23. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que la déclaration du repré
sentant de la Nigêria, qui a mentionnê des questions 
comme l'effectif des troupes nêcessaires au Congo 
et la pêriode pendant laquelle ces troupes devraient 
rester sur place, indique clairement que la proposition 
dont est saisie la Commission touche au fond de la 
question et est de nature politique. Aux termes de 
la Charte, seul le Conseil de sêcuritê peut trancher 
de la question du maintien de la Force au Congo. La 
Commission doit examiner les points de son ordre 
du jour dans l'ordre proposê dans le document A/C.5/ 
L. 791; elle ne pourra ensuite s'occuper du point 59 
de l'ordre du jour que lorsque l'organe compétent 
aura pris la décision nécessaire. La délégation sovié
tique, tenant notamment compte du fait qu'aucune 
documentation n'a été publiée ll. ce sujet, appuie la 
demande du reprêsentant de la Pologne tendant ll. 
ce que l'on suive l'ordre de priorité proposê dans 
le document A/C .5/L. 791, 
24. M. SHAH! (Pakistan) estime que la proposition 
faite par le reprêsentant du Congo touche uniquement 
'à la procédure et que la Commission a toute compé
tence pour en dêcider. Le fait de savoir si le Conseil 
de sêcurité doit examiner la question de l'avenir de 
la Force des Nations Unies au Congo n'a aucun rapport 
avec le débat en cours. L' Assemblêe gênérale est 
saisie chaque année, depuis 1960, d'une question ana
logue ll. celle qui fait 1 'objet du point 59 de 1 'ordre 
du jour, et elle n'a jamais jusqu'll. présent estimê 
qu'il Hait nêcessaire que le Conseil de sécurité 
prenne une décision concernant le maintien de la 
Force avant que l'Assemblée gênêrale n'examine les 
incidences financières du maintien de cette force. 
Aux termes du paragraphe 2 du dispositif de la réso
lution adoptêe par le Conseil de sêcuritê le 14 juillet 
1960.i/, le Secrétaire gênêral a reçu pour mandat 
permanent de fournir au Gouvernement de la Rêpu
blique du Congo une assistance militaire "jusqu 'au 
moment otl les forces nationales de sécurité, grâce 
aux efforts du Gouvernement congolais et avec 1 'as
sistance technique de 1 'Organisation des Nations Unies, 
seront 'à même, de 1 'opinion de ce gouvernement, de 
remplir entièrement leurs tâches". L'opinion de ce 
gouvernement, exprimée par 1 'entremise de son re
présentant, est qu'il faudrait continuer 'à fournir 
cette assistance pendant un certain temps. Rien 
n'empêche, bien entendu, le Conseil de sécurité de 
dêcider de mettre fin 'à 1 'Opêration des Nations Unies 
au Congo, mais aucune dêcision de ce genre n'a été 
prise et il n'est pas inêvitable qu'elle le soit. En 
outre, d'après la résolution du Conseil, le Secrétaire 
génêral est autorisé ll. prendre des mesures "en 
consultation avec le Gouvernement de la République 
du Congo". L'opinion de ce gouvernement est main
tenant parfaitement claire. 

25. M. RIF A '1 (Jordanie) estime que la proposition 
congolaise, telle que 1 'a exposêe le représentant de 
la Nigéria, touche 'à une question d'importance essen
tielle et d'urgence considérable. La délêgation jorda
nienne est donc d'accord pour que l'on donne la prio-

.il Ibid., quinzième année, Supplément de juillet, août et septembre 
1960, document S/4387. 

rité ll. cette question dans 1 'ordre du jour de la 
Commission. C'est l'à toutefois une position qui a 
uniquement trait 'à la question de procédure et n'engage 
en rien la délégation jordanienne quant au fond du 
problème. 

26. M. SOLTYSIAK (Pologne) déclare que sa délé
gation ne s'est pas opposêe ll. ce que 1 'on accorde 
la prioritê ll. 1 'examen d'un point quelconque de l'ordre 
du jour et n'a introduit aucune considération d'ordre 
politique dans le dêbat. Elle s'est bornée ll. demander 
qu'on laisse aux organes compétents de 1 'ONU le soin 
de prendre des décisions politiques. Le Secrêtaire 
gênêral a fait rapport sur la question en discussion 
au Conseil de sécurité et non ll. la Cinquième Com
mission. En fait, aucune documentation relative au 
point 59 de 1 'ordre du jour n'a Hé soumise ll. 1 'As
semblêe gênêrale. M. Soltysiak tient ll. attirer 1 'at
tention de la Commission sur 1 'introduction au rapport 
annuel du Secrétaire général, dans laquelle ce der
nier a déclarê: 

"Néanmoins, en 1963, la situation s'est très net
tement améliorée et, comme je l'ai dit plus haut, 
le mandat de 1 'ONU au Congo, notamment pour ce 
qui est de ses aspects militaires, a été en grande 
partie exécutê. Bien que 1 'on ait a vancê des argu
ments solides en faveur de la poursuite des acti
vitês militaires de 1 'ONU au Congo, j'estime sincè
rement, pour diverses raisons, que 1 'heure est 
venue d'envisager le retrait et la dissolution, h 
bref délai, de la Force des Nations Unies au Congo. 
On peut, certes, soutenir que la Force peut encore 
accomplir d'utiles tâches, mais je reste d'avis que 
le moment est venu pour le Gouvernement congolais 
d'assumer la pleine responsabilitê du maintien de 
1 'ordre public sur tout le territoire du Congo .•• " 
(Voir A/5501/ Add.1, sect. V.) 

27. La délêgation polonaise se réserve le droit de 
prêsenter en temps utile ses observations sur le fond 
du problème. Elle estime que la Commission ne peut 
rien faire tant qu 'uue dêcision politique n'a pas été 
prise et que les documents pertinents ne lui ont pas 
été soumis, 

28. M. TURNER (Contrôleur) dêclare que la position 
du Secrétaire gênéral au sujet du maintien de la Force 
des Nations Unies au Congo au-delh du 31 décembre 
1963 et de 1 'effectif que devrait avoir cette force, 
h supposer que l'Assemblée générale décide d'ouvrir 
les crêdits nêcessaires h cette fin, reste conforme 
h celle qu'il a exposêe dans son rapport au Conseil 
de sécuritê en date du 17 septembre 1963. Depuis 
la parution de ce rapport, le Secrétaire gênêral a 
évidemment êté consulté h ce sujet par un certain 
nombre de délégations, favorables ou hostiles h sa 
position, mais son attitude est restée telle qu'ill 'avait 
précédemment exprimêe. 

29, Quant aux questions soulevées par les repré
sentants du Congo (Léopoldville) et de 1 'Irak, M. Turner 
tient 1l: faire observer que la question intitulée "Opé
ration des Nations Unies au Congo: prévisions de 
dépenses" est inscrite h 1 'ordre du jour pour les 
mêmes raisons que les annêes précédentes depuis 
1960. Aucun document n'a encore étépubliéll.ce sujet. 
En tout cas, même si le dégagement militaire au Congo 
était terminé au 31 décembre 1963, on devrait inévi
tablement continuer pendant quelque temps h faire 
face h certaines dépenses en 1964, Le Secrétaire 
général a donc estimé qu'il faudrait en temps oppor
tun ouvrir les crédits nécessaires h cette fin ou 
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tout au moins 1 'autoriser h engager les fonds restant 
disponibles au 31 décembre 1963. 

30. En ce qui concerne la question des prévisions 
de dépenses qu'a soulevée le représentant du Congo 
(Léopoldville), M. Turner est sO.r que le Secrétariat 
pourra, si on le lui demande, fournir dans les 
deux ou trois jours qui suivent des prévisions assez 
précises du coO.t du maintien d'une force d'environ 
5 000 hommes pendant une période d'environ six mois 
au-delh du 31 décembre 1963. 

31. M. GANEM (France) propose de remettre h 
une séance ultérieure la décision touchant la propo
sition faite par le représentant du Congo, afin de 

Litho in U.N. 

laisser aux délégations le temps de se consulter et 
d'examiner la question plus en détail. 

32. Le PRESIDENT fait observer que le point de 
l'ordre du jour en question ne sera en tout cas pas 
discuté avant le 30 septembre 1963. 

La proposition du représentant du Congo (Léopold
ville), tendant à ce que la Commission examine en 
premier lieu le point 59 de l'ordre du jour et que 
Je Secrétaire général soit prié de présenter un rap
port sur les prévisions de dépenses pour le premier 
semestre de 1964, est adoptée. 

La séance est levée h 12 h 30. 

77502-July 1964-850 




